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Simon Associés  

Renforce son Activité Internationale 

 

Paris, le 2 Mars 2012  : Le cabinet d’avocats d’affaires Simon Associés renf orce son activité 

internationale. 

 

SIMON Associés se renforce avec l’arrivée de deux avocats  pour mieux servir la clientèle étrangère et les 

clients français ayant une activité à l’international. 

 

« L’évolution de l’activité de SIMON Associés depuis trois ans - arrivée d’investisseurs et d’industriels étrangers, 

distribution, franchise, implantation des clients à l’étranger- nous a amené à conforter notre pratique de manière 

transversale via un département dédié. Les relations avec la Chine, le Brésil, le Moyen-Orient et les Etats-Unis 

sont privilégiés au moyen de partenariats construits avec des cabinets partageants nos valeurs. Nous pouvons 

intervenir aujourd’hui dans le monde entier.», explique Jean-Charles Simon, associé-gérant de Simon Associés. 

 « Depuis des années, nous accompagnons nos clients dans leur développement à l’international ; inversement 

nous travaillons pour un nombre grandissant de clients étrangers. La création du Département International est 

la conséquence naturelle de notre expansion » déclare François-Luc Simon associé-gérant de Simon-Associés. 

*** *** *** 

Cristelle ALBARIC,  43 ans, Avocat au Barreau de Paris, va diriger le Département International où elle 
intervient de manière transversale au sein du cabinet pour assister les clients et les investisseurs internationaux. 
Elle est titulaire d’un Doctorat de droit (Montpellier), d’un LL.M. (Heidelberg-Allemagne). En outre, elle a été 
Visiting Scholar pendant 1 an à Berkeley Law School (USA), pays où elle a vécu pendant 8 ans. Avocat 
confirmée, multiculturelle, Cristelle Albaric apporte à SIMON Associés son expertise du Droit des affaires et des 
Fusions & Acquisitions au niveau international.  
 
Cristelle ALBARIC est l’auteur d’une thèse relative à « La Franchise Principale » (Master Franchise), Cristelle 
Albaric est notamment co-auteur d’un ouvrage reconnu, rédigé en anglais, intitulé « International commercial 
agency and distribution agreements » (Wolters-Kulwer, 2011). Avocat M&A / International Business, Cristelle 
Albaric a aussi développé un solide réseau de correspondants dans le monde entier. 
 

Qiang ZHOU, 37 ans, Avocat au Barreau de Paris, est titulaire d’un Doctorat de droit (Paris)  et d’une maîtrise 
en Droit privé général (Chine). 
 
Né en Chine, auteur d’une thèse relative à « La régulation des marchés financiers en Chine », Qiang Zhou a 
travaillé comme juriste d’entreprise en Chine (China Egale Securities Co, Ltd ) puis en France (Groupe Eurofo 
International France ) avant de prêter serment. 
 
Au sein du Département International de Simon Associes, Qiang Zhou est en charge de l’activité Chine, où il 
intervient principalement  dans les relations avec les clients et investisseurs chinois. 



 

*** *** *** 

Avec son Département International, animé par Cristelle ALBARIC, le cabinet Simon Associes apporte une offre 
nouvelle pour ses clients à l’international, par sa capacité à répondre de manière réactive et globale à leurs 
besoins, pour favoriser leur développement et leurs investissements. Le Département International comprend 
également trois avocats : Sandrine RICHARD ; Gaëlle TOUSSAINT-DAVID et Flore SERGENT. 

A propos de Simon Associés 

 
Fondé en 1992, Simon Associés est un cabinet d’avocats d’affaires reconnu, regroupant plus d’une trentaine d’avocats et 
juristes à Paris, Lyon, Nantes et Montpellier, dont l’activité est principalement orientée vers les PME/PMI/ETI et institutionnels 
de l’investissement, de toutes formes, exerçant dans tous types d'activités et dans des secteurs très divers. 
 
Simon Associés, organisé autour de plusieurs pôles de compétences complémentaires (corporate/cessions/acquisitions, 
entreprises en difficulté, franchise et distribution, contentieux, immobilier, social, santé, réseaux d’information et de 
communication), accompagne ses clients en conseil comme en contentieux dans l’ensemble des domaines du droit des 
affaires. 
 
Simon Associés a développé, au moyen de procédures qualifiées et d’une organisation interne structurée, une approche 
transversale de prévention des risques juridiques et judiciaires, mettant en œuvre des actions et outils prenant en 
considération l’environnement technique, économique, humain, juridique et opérationnel de l’entreprise, garantissant ainsi un 
niveau de risque réduit à ses clients. 
 
Simon Associés est membre de nombreuses organisations du monde économique et publie régulièrement des articles sur la 
vie des affaires, ainsi qu’une lettre mensuelle consacrée à l’actualité juridique. 
 

www.simonassocies.com 


